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Couverture: Une petite partie de la mosaïque que composent nos bénévoles 

Photo prise lors de la réception de Nouvel An 2019 dans nos futurs locaux.



La confiance est le ciment invisible qui conduit une équipe à gagner. 
Bud Wilkinson – Entraineur de water-polo
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Chère Bienfaitrice, Cher Bienfaiteur,
Après 18 années d’existence et de navigation, avec un nouveau port d’attache pointant à l’horizon au 23 de la rue Sergijsels, il est 
important de se remémorer l’histoire, comment la confiance reçue et donnée a permis à l’Association de naviguer par temps calme, sous la 
bourrasque et dans la tempête. C’est d’autant plus utile qu’un nouveau commandement sera appelé à moyen terme, en 2022 ou plus tôt, à 
prendre le gouvernail de notre embarcation.

À l’embarquement en 2001, tout 
l’équipage a fait confiance au capitaine, 
judicieusement conseillé par son brillant 
second. Il fallait prendre la mer, sans trop 
connaître les manœuvres, ni savoir lire 
la carte. Mais le cap à garder était clair:     
aider les plus démunis contre vents et 
marées. Bon an mal an, ce cap a toujours 
été tenu, quels que fussent la timonière ou 
le timonier, comme en attestent les cahiers 
de bord, les rapports annuels. En 2006, il 
a fallu engager un navigateur expert, les 
creux de vagues étant parfois difficiles à 
négocier. Cet expert en cartographie et 
organisation, fort de l’appui inconditionnel 
du capitaine, a permis d’éviter les écueils 
successifs se dressant sur les flots. 

Si en 2001, 89 naufragés de la vie ont 
été secourus, en 2018, ils étaient plus 
de 1000 à embarquer. Plus exactement, 
ont accepté de se hisser à bord. Se 
faisant, ils se confiaient à l’équipage. 
Ils se remettaient entre leurs mains. Ils 

acceptaient de prendre le risque d’une 
certaine dépendance. Savons-nous 
suffisamment apprécier cette offrande ? 
Personnellement, elle me touche au plus 
intime. Ces personnes, que je ne connais 
pas, me permettent de leur donner la 
meilleure part de moi-même, me révélant 
ainsi mes capacités d’empathie, de 
générosité. Quel beau cadeau que celui-là ! 

L’équipage s’est accru avec les années. Si 
l’un ou l’autre a un poste bien en vue, la 
majorité de ses membres travaillent dans 
l’ombre, sous le sceau de l’anonymat. L’une 
essuie des larmes de joie ou de détresse 
coulant sur les joues d’une rescapée. 
L’un encore jette une bouée de secours à 
celui-là prêt à couler. L’autre tire vers le 
haut celui qui se morfondait, calé par ses 
problèmes. Tel autre aussi oriente vers la 
bonne issue. Cet équipage anonyme offre 
ainsi plus qu’une planche de salut : une 
embarcation de l’espoir. 

Cette aventure n’aurait jamais pu se vivre 
et se poursuivre aujourd’hui sans les 
armateurs du navire. Cette année, un peu 
moins nombreux que l’an passé, ils ont 
été cependant plus généreux. Si cela n’est 
pas aussi de la confiance, j’y perds mon 
latin. Leur financement est l’expression 
active de leur indignation devant la misère 
ambiante, les révoltes exprimées. Il est 
aussi la reconnaissance d’une Action de 
terrain efficace et transparente. Oui, aussi 
en Belgique, il y a de la misère à secourir. 

Après tant d’années, les régulateurs du 
trafic, nos pouvoirs publics, semblent 
vouloir se pencher sur l’avenir de notre 
Association. Cette amirauté va-t-elle nous 
donner ce blanc-seing de l’autonomie 
d’action ? Va-t-elle nous donner les moyens 
de poursuivre notre voyage sans avoir sans 
cesse à nous inquiéter de nos réserves à 
fond de cale ? Il semble que oui. Croisons 
les doigts. Faisons confiance à notre tour.  

Fr. Guy Leroy

le moT du présidenT
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« Paresse ou phobie administrative, les pauvres ne sont jamais en ordre. »

Les auteurs d’une telle affirmation semblent ignorer que les exigences auxquelles doivent répondre 
les personnes pauvres pour « être en ordre » sont plus fortes que celles que les autorités publiques ont 
vis-à-vis du citoyen lambda. Le contrôle social sur les pauvres, qui a toujours existé, est aujourd’hui 
encore une réalité.

Il existe une tendance générale à renforcer les conditions d’octroi des droits sociaux ; il devient 
dès lors de plus en plus difficile de les remplir toutes. La réforme de l’aide juridique de deuxième 
ligne est un exemple qui illustre parfaitement cette conditionnalité accrue. Avant la réforme, 
certaines catégories de personnes (ayants droit au revenu d’intégration notamment) bénéficiaient 
automatiquement de la prise en charge par l’État des frais et honoraires de leur avocat. Depuis le 1er 
septembre 2016, des preuves du manque de ressources peuvent être exigées du justiciable même s’il 
perçoit une allocation pour l’octroi de laquelle il a déjà dû démontrer l’insuffisance de ses ressources. 
Une telle démonstration implique de réunir de nombreux documents, une démarche difficile dans 
des conditions de vie précaires et qui prend du temps, alors que les délais sont un élément central des 
procédures judiciaires1. Une diminution du nombre de désignations d’avocats de l’aide juridique est 
déjà constatée aujourd’hui par des bureaux d’aide juridique (BAJ)… 

Françoise De Boe, Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale 

Françoise De Boe - Paresse ou phobie administrative, les pauvres ne sont jamais en ordre, In Pauvrophobie petite encyclopédie des idées 
reçues sur la pauvreté, Le Forum-Bruxelles contre les inégalités, Bruxelles, Éditions Luc Pire, 2018, p. 148-149

1  Plateforme Justice pour Tous, Livre noir. La réforme de l’aide juridique de 2e ligne : un jeu d’échec, 2017.
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Pauvrophobie Néologisme désignant une attitude de distanciation, de mépris et d’hostilité à l’égard des pauvres et de la pauvreté. C’est 
également le titre d’une campagne et d’un livre édité par l’ASBL Le Forum pour déconstruire des préjugés qui ont la vie dure, tels que 

«paresse ou phobie administrative, les pauvres ne sont jamais en ordre»… Le combat continue ! 

Aula Magna Le think tank Aula Magna a dévoilé sa vision de Bruxelles : construire un « peuple bruxellois », une seule grande commune avec 
davantage de cohérence et de cohésion. En effet, comme Bruxelles compte 180 nationalités et encore plus de langues on ne demanderait 

plus à la population de s’identifier à la Flandre ou à la Wallonie ! Et donc plus de « courses » aux subsides de l’une et/ou de l’autre 
communauté pour les ASBL comme la nôtre ? Domaine de l’utopie ? Disons, de l’espoir, mais pas pour demain, hélas !

Urbanisme Réalités et pierres d’achoppement ! La complexité de ses règles — sans compter celles liées à la copropriété — et leur découverte 
progressive par notre propriétaire retardent grandement l’installation de nos nouveaux bureaux au rez-de-chaussée du 23 rue Sergijsels à 

Koekelberg. Elle s’annonce, après tant d’épisodes d’incertitude, pour fin 2019 !

Volontariat La Plateforme francophone du Volontariat (PFV) a pour objet de susciter, faciliter et encourager la pratique du volontariat. Son 
réseau « VolontariAs » encadre et étudie le « volontariat en action sociale ». Sa publication « Volontaires en action sociale : un engagement 

pas si simple ? », permet de mieux comprendre ses enjeux et d’en améliorer les pratiques de terrain. Ce dont nous nous inspirons.

Région bruxelloise Rien de bien neuf sous le soleil bruxellois ! Toujours un tiers de la population sous le seuil de pauvreté, toujours la crise 
des logements sociaux, etc. Des efforts sont entrepris, oui ! Mais… Et pourquoi pas un « Ministre de la Pauvreté », avec les moyens liés à sa 

charge ? 

Environnement légal Que d’efforts réalisés et encore à fournir pour se conformer aux nouvelles législations qui nous ont été imposées en 
2018 ! Que ce soit celle des ASBL, le RGPD (Règlement général pour la Protection des Données), ou le registre UBO (Ultimate Beneficial 

Owner), toutes ont entraîné leur lot de petites et grandes adaptations… à croire que l’on souhaite condamner les petites structures comme la 
nôtre !

Théâtre communal Oups ! Après quelques dizaines d’années, le Conseil communal vient de virer du bleu au rouge ! Couleur 
traditionnellement plus axée sur le soutien à apporter à la pauvreté. Une nouvelle collaboration s’engageant, seul l’avenir nous en 

donnera confirmation.   

Éthique Message reçu du Comité de Surveillance de l’AERF (Association pour une Éthique dans les Récoltes de Fonds) : « Le Greffe a examiné 
votre dossier et a donné un avis au Comité de Surveillance, qui a été suivi. L’avis pour votre dossier est positif. Votre organisation est donc 

en ordre en ce qui concerne 2018 ». Nous en avons pris acte, avec fierté et plaisir.

ConTexTe



- 6 -

noTre aCTion…en Chiffres
Nous avions pris l’habitude de « faire vivre » notre rapport annuel. Aujourd’hui, il nous paraît utile et important de mettre en évidence 
l’évolution de notre Action durant ces dernières années. Les quelques tableaux et graphes en témoignent, et mettent aussi en lumière ses 
limites actuelles.

Service d’orientation sociojuridique 

Usagers accueillis

Nombre
Âge

Les demandes augmentant au fil des années, une nouvelle 
organisation de notre accueil social mise en place fin 2013 nous a 
permis d’en accroître la capacité et la qualité, pour nous retrouver 
aujourd’hui face à de nouvelles contraintes de limitation (locaux 
…). À noter que durant cette même période nous comptons 
chaque année entre 50 et 60 pourcents de nouveaux usagers.

Les personnes de 26 à 65 ans représentent, chaque année,  
80 à 85 pourcents de nos usagers : les tranches de vie où les 
problèmes surviennent le plus souvent. 
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Situation familiale

Si les isolés constituent toujours la majorité des personnes en 
difficulté que nous accueillons, familles (monoparentales et 
couples avec enfant) en représentent maintenant 50 pourcents 
d’entre elles.

Origines

Relevons l’augmentation sensible (de +/- 2 à 11%) des usagers 
issus du Moyen Orient suite aux événements tragiques que nous 
connaissons.

2010 2012 2014 2016 2018
Belgique 194 188 261 303 291
Afrique subsaharienne 64 91 86 103 96
Maghreb 79 54 65 97 78
Moyen Orient 11 13 10 47 75
Europe de l'Ouest 29 27 39 46 62
Europe Centrale & Est 62 63 51 38 56
Amérique Sud & Centrale 2 2 11 7 7
Asie 5 7 7 7 9
Afrique de l’Est 0 0 0 2 0
Apatride 1 0 0 1 0
Non communiqué 12 13 3 8 0
Total 459 458 533 659 674

2010 2012 2014 2016 2018
C.P.A.S 29% 26% 19% 26% 28%
Sans revenus 22% 25% 23% 17% 14%
Allocations familiales 4% 0% 5% 8% 12%
Allocations de chômage 13% 11% 16% 14% 11%
Allocations de mutuelle 10% 11% 10% 9% 10%
Travail 8% 7% 10% 9% 9%
Pension de retraite 7% 7% 7% 6% 6%
Autres ressources 2% 3% 1% 3% 4%
Allocations handicapé 0% 0% 3% 3% 3%
Non communiquées 5% 9% 4% 4% 1%
Pension alimentaire 1% 0% 1% 1% 0%

Ressources financières

Les usagers « sans revenus » semblent devoir diminuer 
dans la population que nous accueillons. Pour les autres, la 
représentation des types de ressources reste stable, avec 
toutefois un accroissement sensible du nombre de bénéficiaires 
d’allocations familiales.
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Les accompagnements de terrain

Nombre
Après leur envol, le nombre d’accompagnements effectués 
pour les usagers de l’accueil sociojuridique diminue, pour 
atteindre une moyenne d’environ 400/an. Paradoxal alors 
que nous accueillons un plus grand nombre d’usagers? En 
fait, à l’examen, la connaissance du terrain de plus en plus 
performante de nos intervenants sociaux en arrive à réduire 
le besoin des démarches avec accompagnement de terrain à 
entreprendre.

Motifs de leur venue

Sans surprise, les problèmes liés au « logement » occupent 
en permanence la tête du classement. Ceux de l’ « aide 
administrative » par contre doublent en 9 ans. Ce n’est pas 
un hasard s’il existe un Secrétaire d’Etat à la Simplification 
administrative ! « Justice » et « ressources » restent stables.

Domaines des accompagnements effectués 

Au regard de la répartition et de la diversité des secteurs 
d’accompagnement, nous avons la confirmation qu’au-delà de 
l’accueil généraliste, l’accompagnement de terrain peut s’avérer 
nécessaire dans presque tous les domaines. Le service joue un 
rôle important de décloisonnement administratif auprès de notre 
public.

2010 2012 2014 2016 2018
Logement 29% 23% 32% 33% 32%
Droit des étrangers - Justice 20% 21% 17% 19% 17%
Aide administrative 9% 4% 13% 14% 17%
Ressources + Besoins de base 15% 14% 14% 13% 14%
Santé 12% 17% 6% 8% 5%
Emploi - Formation 6% 13% 7% 5% 5%
Enfance - Jeunesse 4% 2% 4% 3% 5%
Budget 4% 4% 4% 3% 3%
Ecoute - Réorientation 2% 2% 3% 1% 3%

2010 2012 2014 2016 2018
Accompagnement administratif 7% 9% 23% 8% 17%
Justice 17% 35% 12% 17% 15%
Logement 25% 15% 22% 25% 14%
Administration 11% 11% 9% 8% 13%
Santé 15% 11% 11% 9% 12%
Droit des étrangers 2% 0% 8% 7% 10%
Ressources financières 14% 7% 10% 10% 7%
Emploi et Formation 3% 7% 1% 3% 4%
Enfance et Jeunesse 2% 0% 1% 3% 3%
Budget 2% 1% 1% 4% 2%
Handicap/Santé mentale 0% 0% 0% 3% 2%
Besoins de base 0% 0% 0% 2% 1%
Réorientation 2% 2% 0% 0% 0%
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Service aux Partenaires
Très rapidement, après la création de notre ASBL en 2006, nous avons constaté que l’accompagnement de terrain est vraiment un outil 
très efficace pour faire évoluer la situation des usagers. Très rapidement aussi, nous avons constaté que nos bénévoles accompagnants 
disposaient de beaucoup plus de disponibilités que ce que nous pouvions leur offrir en missions d’accompagnements de terrain. L’idée 
germa donc d’offrir leur temps disponible à d’autres organisations, et au préalable, de se faire connaître auprès d’elles. Le succès fut tel au 
bout de quelques années d’efforts, qu’il nous imposa de se structurer et de créer ce « Service aux Partenaires » en 2014. 

Les usagers accompagnés à la demande des partenaires

Nombre

Le nombre d’usagers a doublé en 5 ans, directement influencé 
par le nombre croissant de partenaires demandeurs.

Âge

Il va de soi que si d’année en année le nombre de partenaires 
demandeurs diffère et influence le nombre d’usagers 
accompagnés, c’est la nature de leur activité qui a, elle, une 
incidence directe sur les différentes répartitions, dont celle par 
âge.
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Situation familiale

A peu de différences près, cette répartition rejoint celle des 
usagers de notre accueil sociojuridique. Les « isolés » où qu’ils 
soient, restent les plus nécessiteux. 

Nationalité

Soulignons ici, comme pour les usagers de notre accueil 
sociojuridique, l’accroissement significatif (de 6 à 28 % en 5 ans) 
des personnes issues du Moyen Orient. Et remarquons également 
la baisse  du nombre de Belges (de 49 à 30%) dans ce même 
temps. Cela s’explique notamment par le fait que notre Service 
aux Partenaires s’est fait connaitre auprès de services sociaux 
orientés vers les primo-arrivants.

2014 2015 2016 2017 2018
Belgique 108 105 110 121 121
Moyen Orient 14 20 41 89 115
Maghreb 13 29 25 37 51
Afrique subsaharienne 28 29 30 39 47
Europe Centrale & Est 32 17 26 35 29
Europe de l'Ouest 10 12 15 19 20
Amérique Sud & Centrale 6 0 13 12 9
Asie 9 5 4 9 7
Non communiqué 2 9 30 3 10
Afrique de l’Est 0 0 2 0 0
Amérique Nord 0 1 0 0 0
Apatride 0 0 0 0 1

Ressources

Usagers émargeant du CPAS et sans revenus constituent à eux 
deux les 2/3 des personnes accompagnées.

2014 2015 2016 2017 2018
 C.P.A.S 18% 21% 25% 38% 44%
 Sans revenus 33% 32% 24% 21% 20%
 Allocations de mutuelle 12% 11% 9% 7% 10%
 Autres ressources 4% 8% 16% 9% 8%
 Pension de retraite 14% 9% 9% 9% 5%
 Travail 3% 4% 6% 4% 4%
 Allocations de chômage 8% 3% 5% 6% 3%
 Allocations handicapé 7% 8% 3% 2% 2%
 Allocations familiales 1% 3% 2% 4% 2%
 Pension alimentaire 0% 0% 0% 0% 1%
 Non communiquées 1% 1% 1% 0% 0%
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Les accompagnements

Nombre d’accompagnements demandés

Soit un accroissement d’environ 60% en 5 ans.

Raison pour laquelle l’accompagnement est demandé

 « Santé » et « Administration » restent les besoins 
d’accompagnement les plus fréquents.

Domaine de l’accompagnement effectué

Nous observons en 2018, par rapport à 2014, qu’il y a une plus grande homogénéité entre les différents 
domaines d’activité. Cette homogénéité s’explique par le nombre grandissant de partenaires faisant appel 
à nos services. Notre notoriété commence à toucher de plus en plus de domaines sociaux différents.

Nombre de services partenaires demandeurs

Depuis ses débuts en 2011, le nombre de services demandeurs 
a doublé. Il est à noter que sur les 123 demandeurs de 2018, 
27 faisaient appel à notre service pour la première fois, soit 22 
pourcents. 

2014 2015 2016 2017 2018
Besoins de base 0% 4% 0% 0% 21%
Santé 43% 30% 26% 26% 19%
Justice 6% 6% 8% 9% 12%
Administration 14% 12% 21% 18% 12%
Handicap/Santé mentale 18% 13% 13% 16% 11%
Enfance et Jeunesse 5% 24% 16% 5% 8%
Logement 6% 6% 4% 9% 6%
Emploi et Formation 2% 1% 1% 4% 5%
Ressources financières 4% 2% 8% 3% 3%
Droit des étrangers 2% 2% 1% 1% 2%
Budget 0% 0% 0% 7% 1%
Accompagnement administratif 0% 0% 1% 1% 1%

2014 2015 2016 2017 2018
Santé 31% 35% 40% 27% 24%
Administration 20% 16% 21% 22% 22%
Ressources + Besoins de base 9% 12% 9% 13% 14%
Logement 13% 12% 9% 14% 13%
Droit des étrangers - Justice 17% 14% 13% 15% 13%
Enfance - Jeunesse 4% 9% 5% 2% 6%
Emploi – Formation 3% 2% 3% 5% 5%
Budget 1% 0% 1% 2% 2%
Ecoute - Réorientation 2% 0% 0% 0% 1%
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Si aujourd’hui notre équipe comprend cinq salariés et une soixantaine de bénévoles assurant toutes les fonctions de l’organisation, les 
piliers de notre Action sont les volontaires accompagnants. Nous vous proposons un coup de projecteur sur ceux-ci. Qui sont-ils, eux 
qui, en tram, bus, métro, train, et par tout temps, déambulent à travers tout Bruxelles et la Belgique entière pour venir en aide aux plus 
démunis dans leurs démarches pour s’en sortir ? Que ressentent-ils au retour de leur mission ?

nos aCCompagnanTes & aCCompagnanTs de Terrain

Radiographie

Nationalité
Nombre

Ils sont 39 au 31 décembre 2018. En tout, 89 personnes ont 
été actives en tant que bénévoles accompagnants durant 
l’année 2018.

Si 35 nous ont rejoints et ont été formés l’année écoulée, 34 nous 
ont quittés, le plus souvent pour des raisons liées à l’évolution de 
leur situation (reprise d’une formation, nouvel emploi…).

Âge

La répartition des âges de nos bénévoles accompagnants est 
pratiquement identique à celle de nos usagers : l’ensemble des 
26 - 65 ans représentant 80 % des personnes.
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Hommes Femmes
Origines et cultures variées sont l’une des richesses du bénévolat 
d’accompagnant. D’autant plus que 60 % des Belges à Bruxelles 
sont eux aussi d’origine étrangère. « Vivre ensemble » est décliné 
à l’Association en « faire vivre ensemble ».

Hommes Femmes Total
belge 28 34 62

française 2 3 5
camerounaise 1 2 3

congolaise 1 2 3
espagnole 0 2 2

italienne 0 2 2
marocaine 1 1 2

roumaine 1 1 2
allemande 0 1 1

grecque 1 0 1
haïtienne 1 0 1

hollandaise 0 1 1
portugaise 0 1 1
rwandaise 1 0 1

tchétchène 1 0 1
vietnamienne 1 0 1

Total 39 50 89
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Situation
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On remarque que la mixité sociale se vit au quotidien dans 
le bénévolat à l’Association. Soulignons aussi que l’ensemble 
étudiants et travailleurs forme 30 % de nos bénévoles 
accompagnants. Le volontariat n’est pas réservé qu’aux 
pensionnés.

Motivations

À leur engagement, les bénévoles sont invités à 
compléter une grille reprenant des propositions 
de motivation, et à en prioriser trois.

Ce type de bénévolat peut expliquer les 
premières places des motivations « être utile à 
la société, faire quelque chose pour les autres », 
« avoir le sentiment d’accomplir quelque 
chose » et « défendre d’une cause ». On se doit 
de relever qu’Accompagner offre l’opportunité 
d’« acquérir ou exercer une compétence » qui 
est le second item le plus choisi!

Durée d’engagement

Les engagements de courte durée sont fréquents. Ils résultent 
de notre politique consistant à offrir une réponse aux candidats 
bénévoles et une mise au service (formation de base, inscription) 
rapide. Cela permet à tout un chacun, motivé, d’offrir de son 
temps, même sur une courte période. On constate aussi que 
certains bénévoles ayant décroché un contrat de travail à durée 
déterminée nous quittent alors, et se réengagent lorsque leur 
contrat est terminé. 

0  - 0,5 an

0,5 - 1 an
1 - 1 ½ an

1 ½ – 2 ans

2 - 3 ans

3 - 5 ans

5 - 10 ans

+ 10 ans

Priorité du choix
Total 1 2 3

Être utile à la société, faire quelque chose pour les autres 66 28 22 16
Acquérir ou exercer une compétence 39 7 15 17
Avoir le sentiment d’accomplir quelque chose 38 11 17 10
Défendre une cause 34 20 6 8
S’épanouir, occuper le temps libre 28 12 7 9
Rendre service en compensation d’un bienfait reçu 10 0 5 5
Rencontrer des personnes qui ont les mêmes préoccupations ou les mêmes goûts, se 
faire des amis

9 1 2 6

Une autre raison 7 1 2 4
Rechercher l’amitié, le soutien, créer des liens et avoir un sentiment d’appartenance 6 0 2 4
Se faire reconnaître 1 0 1 0
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Recueil 
Après chaque accompagnement de terrain réalisé, l’accompagnant rédige un rapport de mission. Outre son déroulement et le suivi à y 
apporter, celui-ci comporte une partie où le bénévole peut adresser son ressenti.

Vous découvrirez ici notre Action par le biais de quelques-unes de leurs émotions. 

Satisfaction

Il fallait aller à l’hôpital. Le moyen le plus rapide d’y aller était 
le métro. Mais après une expérience angoissante, vécue dans 
une station de métro complètement enfumée, la bénéficiaire à 
accompagner était devenue « métrophobe ». Les circonstances 
allaient jouer en ma faveur : il faisait clair ; nous étions trois ; 
l’ambiance était sereine. Dans ces conditions, je me permis 
de suggérer d’aller en métro. Ce fut accepté. J’étais satisfaite 
d’avoir aidé ma bénéficiaire à surmonter son anxiété. 

Frustration

Ne pas contredire, ne pas contredire, c’est facile à dire, mais 
pas à vivre ! Sur la route du retour, la bénéficiaire tenait 
absolument à prendre un chemin que je savais erroné. Ne pas 
l’abandonner et la suivre dans cet égarement m’a apporté bien 
des frustrations. J’étais fâchée sur moi-même. Je n’avais pas eu 
l’autorité de lui dire non. Le retour fut long, très long et pesant.

Rage

Bénévole, j’ai toujours à cœur de défendre le plus faible. 
Mais au cours de la visite d’un logement, je bouillonnais 
intérieurement. Nous visitions un taudis sous les combles d’un 
immeuble. Le toit perçait par endroit. Il y avait de l’humidité 
partout. Une toilette crasseuse sur le palier, l’installation 
électrique plus que douteuse, le papier peint ressemblant à 
des stalactites. Je serrais mes mains dans mes poches pour ne 

pas les envoyer dans la figure du proprio. Quand le bénéficiaire 
accepta ce logement, j’enrageais. Mais, lui avait besoin d’une 
adresse et moi d’avaler ma rage.

Éclat de rire

Nous avions bien lu, à l’entrée du tribunal de police, 
l’injonction au silence et à l’absence de sonnerie électronique 
de toutes sortes. Mais tout à coup, de notre côté, un bruit 
s’est fait entendre. Manu militari, nous avons été expulsés 
publiquement de la salle d’audience. Dans le couloir, assis sur 
un banc en face de l’huissier, le bénéficiaire, très âgé, me fit 
l’éloge de sa montre parlante. Je compris et partis d’un éclat de 
rire des plus sonores.   

Tristesse

On s’était mobilisé. Elle avait décidé d’aller en cure de 
désintoxication. Mais le jour J, en l’accompagnant avec son 
compagnon à l’hôpital, elle avait déjà dans le coco plus d’un 
verre d’alcool. Cela se sentait. Même en ma présence, elle 
usait de stratagèmes pour boire en cachette. Je n’étais pas 
dupe. L’admission n’eut pas lieu. Vu son taux d’alcoolémie et 
son absorption de médicaments, le médecin ne put l’accueillir 
dans son service. Le cas était trop grave pour son unité de soins. 
La tristesse m’envahit. Tristesse devant la déception de son 
compagnon, la déchéance de cette personne et l’échec de ma 
mission d’accompagnement.
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Utilité

Il me fallait accompagner une grand-mère de 90 ans, 
trébuchante, chez le docteur. L’aider à monter et descendre 
du bus, lui donner le bras était ma mission. Mais elle voulait 
essayer de se déplacer seule. Je lui servais de béquilles 
occasionnelles. Comme elle réussissait à se débrouiller vaille 
que vaille, elle était heureuse de cette quasi-autonomie. Elle ne 
se voyait pas enfermée ni enchâssée dans une voiturette. Elle 
goûtait avec délectation à son indépendance précaire grâce à 
ma présence. Je lui étais utile et cette utilité me faisait du bien. 

Tendresse

Une maman d’une famille nombreuse ayant très peu de 
ressources, nous demanda de conduire son aîné, de grand 
matin, à son stage. J’étais impressionnée par ce bout de chou 
de 8 ans, mal réveillé, mais combatif. Il assumait avec fierté 
et ténacité son rôle de premier de cordée parcourant sans 
broncher les 20 minutes de marche matinale. Je fus prise 
d’attendrissement pour ce gamin. 

Hypnotisé

Je devais accompagner un sans-abri chez son avocat. Je fis sa 
connaissance à Accompagner. À cette occasion, je rencontrai 
aussi ses trois chiens musclés et turbulents. Baignés d’une 
odeur de squat malodorant, nous nous sommes mis en route 
blaguant l’un avec l’autre. Les trajets aller et retour se sont bien 
passés. Trop bien même. À chaque fois, nous étions quasi seuls 
dans la rame de métro où nous nous installions. Le soir, mon 
franc tomba. Durant la mission, j’étais tellement avec lui que je 
ne remarquais même pas le regard apeuré des autres usagers 
en nous voyant. J’étais hypnotisé par ma relation. J’étais au 
cœur d’une rencontre, indifférent à l’extérieur.

Accablée

C’était comme en temps de guerre. Nombreux, massés sur le 
trottoir, nous attendions l’ouverture de la porte. La détresse et 
l’anxiété se lisaient sur les visages. Tous espéraient, mais il n’y 
avait qu’un logement à louer. Tous avaient la même urgence : 
avoir un logement pour sortir de la précarité. Un sbire ouvrit 
la porte. L’accueil fut glacial. Parler de revenu d’intégration, 
comme nous, c’était se faire éjecter de la liste des candidats 
à coup sûr. J’étais accablée face à tant de détresse et à mon 
incapacité à venir en aide.

Honnêteté

Avec une dame âgée, je fis la visite d’un logement situé à 
l’étage. Vu mon âge, j’eus le réflexe de compter les marches. Il 
y en avait 70, soit le tiers du nombre des marches du Lion de 
Waterloo. Nous arrivâmes au sommet essoufflées. Le logement 
était correct. La bénéficiaire me demanda mon avis. « C’est 
haut », lui dis-je. Son visage fut tout triste. J’y lus sa détresse. 
J’étais affectée d’avoir été honnête et de la replonger ainsi dans 
une impasse. 

Navré

Je devais accompagner un bénéficiaire à l’hôpital. Il ne 
connaissait pas bien le néerlandais et avait besoin d’un 
interprète. J’eus l’autorisation d’assister à l’entretien. Devant 
le jargon utilisé par le praticien, je lui fis remarquer que, moi 
aussi, j’étais médecin, à la retraite et bénévole accompagnant. 
Il blêmit et se fit comprendre plus simplement. Je trouvais 
navrant d’utiliser un tel charabia tout en sachant que mon 
bénéficiaire ne comprendrait rien, et moi de même si je n’avais 
pas été médecin. 
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Encouragement

On demande au bénévole de rassurer, d’encourager. Dans 
mon cas, lors d’une mission d’accompagnement, rassurer 
était une expression trop faible. Avant de partir à la police, 
notre assistante sociale prit beaucoup de temps pour mettre 
la bénéficiaire en confiance, lui assurant que tout se passerait 
bien. Durant tout le trajet vers le commissariat, des propos 
d’inquiétudes sortaient en boucle de sa bouche. C’était quasi 
impossible d’apaiser ses peurs. Elle parlait, parlait, parlait. 
Arriver devant le fonctionnaire de permanence la paralysa. Elle 
était comme tétanisée. Je lui demandai alors : « Que m’avez-
vous dit dans le tram ? » Un flot ininterrompu de paroles jaillit 
alors !  Délivrée d’avoir dit ce qu’elle avait sur le cœur, des 
larmes de libération coulèrent abondamment. 

Élan

Il était âgé. Il perdait la mémoire. Un oubli le plongeait 
dans une situation précaire. Son logeur, pris de compassion, 
nous demanda de l’accompagner au bureau d’état civil de 
sa commune. Je m’y présentai et me fis l’avocat de mon 
bénéficiaire. Je n’eus pas à faire de grandes plaidoiries. La 
préposée au guichet, avec grande amabilité, nous consacra le 
temps nécessaire. Elle donna des coups de téléphone, consulta 
je ne sais quoi via son ordinateur. Mais au bout du compte, régla 
la situation. J’eus envie de l’embrasser.

Honorée

Comme ma bénéficiaire a un déficit visuel, elle a une certaine 
crainte à effectuer le trajet vers son rendez-vous. Nous avons 
marché en faisant connaissance. Régulièrement, j’attirais 
son attention sur les enseignes des magasins devant lesquels 
nous passions afin qu’elle se fixe quelques repères. Nous avons 

emprunté un trajet un petit peu plus long, mais comportant 
moins de virages, afin qu’elle s’y retrouve plus aisément. Le 
repère final était un arbre à la forme bizarre sur le coin de la rue 
de la destination. Cela nous a fait rire durant tout un temps. Je 
me suis sentie honorée de sa confiance, de ses confidences. Ce 
fut une jolie rencontre. 

Limite

La mission s’était agréablement passée. Mais après, ma 
bénéficiaire a exigé que j’aille avec elle à la banque. Je n’ai 
pas apprécié cet embrigadement d’office. Ma bénéficiaire me 
considérait comme sa servante. Je réfléchirai à deux fois avant 
de faire quelque chose qui sort du cadre indiqué dans l’ordre de 
mission.

Acceptation

Après plus de deux ans, les attentats à l’aéroport de Zaventem 
et au métro Maelbeek restent une source d’angoisse pour ma 
bénéficiaire. Elle refuse de faire tout trajet en métro. Il faut 
donc prendre tram et bus, ce qui rallonge considérablement le 
temps du parcours. J’ai assez mal vécu cette mission, compte 
tenu de mon organisation personnelle. J’ai mal apprécié le 
temps nécessaire et j’ai dû annuler mes propres rendez-vous 
de la journée. La mission a duré six heures trente, le double du 
temps estimé. Par ailleurs cette personne est très attachante 
et le contact s’est bien passé. Bien évidemment, je n’ai rien dit 
de mes difficultés. Je les ai assumées.

Agréable

J’ai accompagné ma bénéficiaire à son centre. L’itinéraire remis 
était parfait. Le départ comme l’arrivée étaient à proximité 
d’arrêts de trams. Deux lieux faciles à atteindre. Qui plus est, le 



- 17 -

timing d’attente des trams était synchronisé à la minute prête. 
Je sais, c’est anecdotique, mais bien agréable. 

Saugrenu

Je me suis rendu au palais de justice avec ma bénéficiaire pour y 
rencontrer son avocat. Pour y entrer, j’ai dû passer les barrières 
de contrôle. Lorsque mon sac passe le scan, le vigile me dit : 
«Madame, vous avez un couteau de cuisine dans votre sac ». 
Il avait raison, et de plus, ce couteau était dans la doublure 
de mon sac. En fait, un jour, la doublure s’était ouverte. Un 
couteau s’y était glissé sans que je m’en aperçoive. J’ai recousu 
la doublure, sans plus. Quand j’eus terminé ma couture, je me 
suis rendu compte qu’il y avait un couteau dedans. Mais bon, je 
n’avais pas envie de tout rouvrir pour l’enlever. Aujourd’hui, j’ai 

été obligée d’ouvrir pour l’extirper. Heureusement, ils ont cru 
mon histoire loufoque, cela les a même fait rire.

En fuite

J’accompagnais ma bénéficiaire à son audience au palais de 
justice. Pour moi, il s’agissait d’une banale affaire. À l’audition, 
je me rendis compte que les choses étaient plus compliquées et 
moins « clean ». Par moments, ma bénéficiaire était foudroyée 
du regard par son employeur. Je ne le connaissais pas, mais je 
ressentis l’inquiétude de celle que j’accompagnais. L’audience 
étant reportée, les regards menaçants ne cessant pas, je décidai 
de partir au plus vite. Fuir, afin de ne pas laisser ma bénéficiaire 
dans l’insécurité.
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informaTions CompTables

aCTif 2018 2017
ACTIFS IMMOBILISES 20/28 2.464,59 3.809,62

I. Frais d’établissement 20
II. Immobilisations incorporelles (annexe I, A) 21 0,00 0,00

210000 PROGRAMME COMPTABLE 21 1.155,55 1.155,55
210009 AMORTISSEMENT PROGRAMME COMPTABLE 21 -1.155,55 -1.155,55

III. Immobilisations corporelles (ann. I, B) 22/27 2.309,19 3.654,22
B. Installations, machines et outillage 23 0,00 197,49

1. Appartenant à l’association en pleine propriété 231 0,00 197,49
231000 INSTALLATIONS 231 987,42 987,42
231009 AMORTISSEMENT CENTRALE TELEPHONIQUE 231 -987,42 -789,93

C. Mobilier et matériel roulant 24 999,37 1.437,78
1. Appartenant à l’association en pleine propriété 241 999,37 1.437,78

240000 MATERIEL DE BUREAU 241 8.315,32 8.315,32
240009 AMORTISSEMENT MATERIEL DE BUREAU 241 -7.315,95 -6.877,54

E. Autres immobilisations corporelles 26 1.309,82 2.018,95
1. Appartenant à l’association en pleine propriété 261 1.309,82 2.018,95

260000 AMENAGEMENT DES LOCAUX 261 8.755,93 8.755,93
260009 AMORT AMENAGEMENT DES LOCAUX 261 -7.446,11 -6.736,98

IV. Immobilisations financières (ann. I, C et II) 28 155,40 155,40
286000 GARANTIES DEPOSEES 28 155,40 155,40
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2018 2017
    ACTIFS CIRCULANTS 29/58 62.633,25 48.634,48

V. Créances à plus d’un an 29
VI. Stocks et commandes en cours d’exécution 3 0,00 0,00
VII. Créances à un an au plus 40/41 3.077,83 2.411,53

A. Créances commerciales 40 2.764,80 2.411,53
404000 Notes de crédit à recevoir 40 2.764,60 2.411,53
405000 COMPTES FOURNISSEURS DEBITEURS 40 0,20 0,00

B. Autres créances 41 313,03 0,00
416700 AUTRES CREANCES 41 313,03 0,00

 VIII. Placements de trésorerie (ann. II) 50/53
IX. Valeurs disponibles 54/58 56.836,97 44.474,42

550000 BKCP 54/58 36.816,28 24.474,42
550100 BKCP - COMPTE D’EPARGNE 54/58 20.020,69 20.000,00

X. Comptes de régularisation 490/1 2.718,45 1.748,53
490000 CHARGES A REPORTER 490/1 2.698,45 1.732,84
491000 PRODUITS ACQUIS 490/1 20,00 15,69

TOTAL DE L’ACTIF 20/58 65.097,84 52.444,10



- 20 -

passif 2018 2017
FONDS SOCIAL 10/15 50.646,06 40.921,25

I. Fonds associatifs 10 140.000,00 140.000,00
A. Patrimoine de départ 100 140.000,00 140.000,00

100000 PATRIMOINE 100 140.000,00 140.000,00
III. Plus-values de réévaluation 12
IV. Fonds affectés (ann. III) 13
V. Bénéfice reporté 140 0,00 0,00

140006 BENEFICE REPORTE 2006 140 319,00 319,00
140007 BENEFICE REPORTE 2007 140 4.880,00 4.880,00
140008 BENEFICE REPORTE 2008 140 19.097,00 19.097,00
140009 BENEFICE REPORTE 2009 140 17.277,00 17.277,00
140010 BENEFICE REPORTE 2010 140 6.511,00 6.511,00
140014 BENEFICE REPORTE 2014 140 10.565,24 10.565,24
140018 BENEFICE REPORTE 2018 140 9.724,81 0,00
* 140000 Résultat de la période en cours 140 -68.374,05 -58.649,24

Perte reportée (-) 141 -89.353,94 -99.078,75
141011 PERTE REPORTEE 2011 141 -37.091,00 -37.091,00
141012 PERTE REPORTEE 2012 141 -46.669,00 -46.669,00
141013 PERTE REPORTEE 2013 141 -47.148,00 -47.148,00
141015 PERTE REPORTEE 2015 141 -16.356,71 -16.356,71
141016 PERTE REPORTEE 2016 141 -6.306,35 -6.306,35
141017 PERTE REPORTEE 2017 141 -4.156,93 -4.156,93
* 141000 Résultat de la période en cours 141 68.374,05 58.649,24

VI. Subsides en capital 15
PROVISIONS 16

VII. A. Provisions pour risques et charges (ann. IV) 160/5
B. Provisions pour dons et legs avec droit de reprise (ann. IV) 168
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2018 2017
DETTES 17/49 14.451,78 11.522,85

VIII. Dettes à plus d’un an (ann. V) 17
IX. Dettes à un an au plus (ann. V) 42/48 14.448,78 11.522,85

C. Dettes commerciales 44 698,48 272,07
1. Fournisseurs 440/4 698,48 272,07

440000 FOURNISSEURS 440/4 614,80 211,75
444000 FACTURES A RECEVOIR 440/4 83,48 60,32
445000 FOURNISSEURS DEBITEURS PORTES A L ACTIF 440/4 0,20 0,00

E. Dettes fiscales, salariales et sociales 45 13.750,30 11.250,78
2. Rémunérations et charges sociales 454/9 13.750,30 11.250,78

455000 REMUNERATIONS DUES 454/9 -214,00 0,00
456000 PECULE DE VACANCES 454/9 13.964,30 11.250,78

X. Comptes de régularisation 492/3 3,00 0,00
492000 CHARGES A IMPUTER 492/3 3,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 10/49 65.097,84 52.444,10
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CompTe de résulTaTs COMPTE DE RESULTATS 2018 2017
I. Produits et charges d’exploitation D 0,00 0,00

Ventes et prestations 70/74 199.795,56 130.528,98
730000 SUBSIDES COCOF 70/74 31.738,48 32.357,73
730001 SUBSIDES COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUN 70/74 62.000,00 40.000,00
730200 SUBSIDES DIVERS 70/74 300,00 300,00
740900 EXONERATION PAIEMENT DU PP 70/74 263,97 172,21
749000 PRODUITS DIVERS 70/74 30,00 1.674,14
749001 DONS ATTESTATION FISCALE 70/74 63.896,36 53.504,70
749003 PIECE DE THEATRE 70/74 6.561,75 0,00
749007 CONCERT NOEL - SPECTACLES 70/74 0,00 2.520,20
749008 DONS AA 70/74 35.005,00 0,00
dont Cotisations, dons, legs et subsides 73 94.038,48 72.657,73

Approvisionnements, marchandises; services et biens divers 60/61 -48.662,25 -42.949,30
610000 PARTICIPATION FRAIS DE LOCAUX 60/61 -5.952,00 -5.952,00
611000 ENTRETIEN DES LOCAUX 60/61 -1.045,47 -135,23
611010 ENTRETIEN MATERIEL 60/61 0,00 -127,64
611020 MISE A JOUR LOGICIEL 60/61 -435,12 -427,13
612100 TELEPHONE-FAX-INTERNET 60/61 -2.246,76 -2.360,48
612150 FRAIS POSTAUX ET RECOMMANDES 60/61 -1.375,89 -1.550,10
612300 FOURNITURES DE BUREAU 60/61 -3.085,85 -4.048,02
612330 FOURNITURES INFORMATIQUES < 1000 € 60/61 -751,32 -751,12
612340 LOGICIELS < 1000 € 60/61 -421,08 -325,73
612400 NOURRITURE 60/61 -1.012,52 -1.772,79
612410 FOURNITURES NETTOYAGE BUREAU 60/61 -100,93 -161,43
612420 AUTRES FOURNITURES 60/61 -221,13 -66,43
613000 REDEVANCES BREVETS, LICENCES, DRT AUTEUR 60/61 -708,45 -278,08
613110 ASSURANCES INCENDIE 60/61 -391,43 -374,84
613120 ASSURANCES ACC TRAV  BENEVOLES 60/61 -422,98 -414,69
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COMPTE DE RESULTATS 2018 2017
613130 ASSURANCES RC OBJECTIVE 60/61 -92,03 -92,03
613150 ASSURANCES TOUS RISQUES 60/61 -78,45 -78,45
613200 PRESTATIONS CONTROLES COMPTABLES 60/61 -674,58 -691,21
 613205 FRAIS DE FORMATIONS-INTERVENANTS 60/61 -7.989,55 -4.103,65
613210 HONORAIRES D’AVOCATS ET EXPERTS 60/61 -758,59 -1.214,55
613220 COTISATIONS POUR SERVICE SOCIAL 60/61 -582,66 -477,60
613225 COTISATIONS POUR SERVICES JURIDIQUES 60/61 -395,00 -395,00
613228 FRAIS SECRETARIAT SOCIAL 60/61 -3.236,49 -2.129,13
613230 PARTICIPATIONS AUX FRAIS EVENEMENTS 60/61 -700,00 -35,00
613300 FRAIS DE TRANSPORT 60/61 -509,40 -718,20
613310 COTISATIONS 60/61 -40,00 -40,00
613312 PUBLICATIONS LEGALES 60/61 0,00 -126,93
613500 MISSIONS D ACCOMPAGNEMENT 60/61 -1.894,03 -1.396,81
613550 LOCATIONS POUR EVENEMENTS 60/61 -492,00 -330,00
614100 CATALOGUES ET IMPRIMES 60/61 -4.135,56 -3.587,03
614300 ANNONCES, INSERTIONS 60/61 -228,69 0,00
614320 PUBLICITE 60/61 -544,50 0,00
614340 CADEAUX - EMPATHIE 60/61 -329,95 -233,00
614350 SUPPORTS GRAPHIQUES 60/61 0,00 -1.175,00
617100 PERSONNEL ART 60 60/61 -7.809,84 -7.380,00

A.B.Marge brute d’exploitation (solde positif) 70/61 151.133,31 87.579,68
Marge brute d’exploitation (solde négatif) (-) 61/70 0,00 0,00

C. Rémunérations, charges sociales et pensions (ann. VI, 2) (-) 62 -139.983,61 -90.256,05
620200 REMUNERATIONS EMPLOYES 62 -87.150,90 -55.955,50
620210 PECULE VACANCE EMPLOYE (PARTENA) 62 -13.835,60 -9.515,09
620220 PRIME FIN ANNEE EMPLOYE 62 -3.755,13 -2.518,90
621200 ONSS PATRONALE EMPLOYE 62 -30.619,00 -20.254,33
623100 ASSURANCES ACCIDENTS DU TRAVAIL 62 -647,90 -675,36
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COMPTE DE RESULTATS 2018 2017
623110 ASSURANCES PROTECTION DU TRAVAIL 62 -411,97 -280,24
623130 FRAIS DE DEPLACEMENTS (PARTENA) 62 -849,59 -916,80
625000 PROVISION PECULE DE VACANCES 62 -13.964,30 -11.250,78
625100 UTILISATION PROVISION PECULE DE VACANCES 62 11.250,78 11.110,95

D. Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement, 
sur immobilisations incorporelles et corp

630 -1.345,03 -1.384,86

630200 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 630 -1.345,03 -1.384,86
G. Autres charges d’exploitation  (-) 640/8 -28,00 -54,45

640001 TAXE SUR LES ASBL 640/8 0,00 -46,75
640100 PRECOMPTE MOBILIER 640/8 -3,00 0,00
640200 AUTRES FRAIS 640/8 -25,00 -7,70

Bénéfice d’exploitation (+) 70/64 9.776,67 0,00
Perte d’exploitation  (-) 64/70 0,00 -4.115,68

II. Produits financiers 75 20,00 19,75
750200 INTERETS BANCAIRES 75 20,00 19,75

Charges financières  (-) 65 -71,86 -61,00
656000 FRAIS BANCAIRES 65 -71,86 -61,00

Bénéfice courant (+) 70/65 9.724,81 0,00
Perte courante  (-) 65/70 0,00 -4.156,93

III. Produits exceptionnels 76 0,00 0,00
Charges exceptionnelles (-) 66

Bénéfice de l’exercice (+) 70/66 9.724,81 0,00

Perte de l’exercice  (-) 66/70 0,00 -4.156,93
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budgeT 2019

1. Le coût du personnel 
est en nette croissance. 
Aujourd’hui, nous 
faisons cet effort sur 
fonds propres. Demain, 
en étant reconnu 
comme un Centre d’Aide 
aux Personnes, nous 
espérons que ce budget 
sera pris en charge par la 
COCOM. 

2. Le subside COCOM n’est 
pas assuré. Il est soumis 
à approbation.

LES AMIS D’ACCOMPAGNER Budget
2019

Réalisé
2018

Budget
2018

Réalisé
2017

Budget
2017

DEPENSES DEPENSES DEPENSES DEPENSES DEPENSES
Locaux 18.000,00 8.639,91 18.000,00 7.388,21 8.200,00
Frais administratifs 8.000,00 6.518,37 8.000,00 6.319,27 7.500,00
Publicité - Lettre info - Rapport 7.500,00 3.894,85 7.500,00 5.074,36 4.000,00
Bénéficiaires - Missions d’accompagnement 4.000,00 3.372,28 4.000,00 2.659,17 4.000,00
Bénévoles 7.500,00 6.303,55 7.500,00 5.770,52 8.000,00
Télécommunication - outils sociaux 4.000,00 1.983,69 4.000,00 1.922,94 3.000,00
Personnel 170.000,00 166.760,64 146.000,00 101.006,88 120.000,00
Frais financiers - Impôts 400,00 74,86 400,00 88,00 300,00
Informatique - Ordinateurs - Logiciels 4.000,00 2.484,50 4.000,00 2.073,96 4.000,00

 SOUS-TOTAUX 223.400,00 200.032,65 199.400,00 132.303,31 159.000,00

RECETTES RECETTES RECETTES RECETTES RECETTES
Intérêts bancaires 50,00 20,00 50,00 0,00 20,00
C.O.C.O.F. 31.175,29 31.738,48 31.175,29 32.357,73 32.000,00
C.O.C.O.M. 80.000,00 62.000,00 65.000,00 40.000,00 0,00
Subside divers 300,00 300,00 300,00 300,00 0,00
Dons (fonds propres) 65.000,00 63.876,36 45.000,00 53.504,70 60.000,00
Dons événements que nous organisons (fonds propres) 4.000,00 5.302,87 2.500,00 1.983,95 2.000,00
Dons AA (fonds propres) 20.000,00 35.005,00 35.000,00 0,00 15.000,00
Reprise provision pécule de vacances exercice antérieur 0,00 11.514,75 10.000,00 0,00 11.110,00

 SOUS-TOTAUX 200.525,29 209.757,46 189.025,29 128.146,38 120.130,00
Perte de l’exercice (financée par nos fonds propres) 22.874,71 - 9.724,81 10.374,71 4.156,93 38.870,00

TOTAUX DE L’ANNEE - BUDGETEE 223.400,00 200.032,65 199.400,00 132.303,31 159.000,00
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Soutenir par un don

L’action spécifique d’ « accompagnement de terrain » de l’Association 
est et reste principalement le fruit de la générosité des donateurs. 
Un don peut être effectué sur le compte bancaire  

IBAN BE25 1142 6095 4582
BIC CTBKBEBX
(Asbl «Les Amis d’Accompagner»
rue des Braves 21, 1081 Koekelberg
Communication : « DON »)

L’attestation fiscale est délivrée au 1er trimestre de l’année suivante 
si la totalité des dons d’une année atteint 40 € minimum.

Soutenir par un ordre permanent

Un ordre permanent permet aux « Amis d’Accompagner » de 
concrétiser durablement et plus efficacement encore le soutien aux 
plus défavorisés. 

Soutenir par un autre moyen

Une fois l’avenir de sa famille assuré, il se peut que l’on ait à cœur 
de soutenir la cause des « Amis d’Accompagner ». La rédaction du 
testament est l’occasion de prolonger les valeurs et les idéaux de 
vie. Les legs testamentaires et l’assurance vie sont d’autres moyens 
bien réels pour aider l’Association.

Le legs

Il peut être effectué sous forme d’argent liquide ou de biens 
immobiliers en incluant « Les Amis d’Accompagner » comme 
bénéficiaire dans le testament. La procédure est simple et cette 
option peut réduire de façon non-négligeable les impôts que la 
succession aura à payer. 
Le legs en duo

Le legs en duo consiste – lorsque le testateur laisse comme 
héritiers des personnes éloignées et donc fortement taxées - à 
léguer une partie importante de son patrimoine à l’ASBL « Les Amis 
d’Accompagner », à charge pour celle-ci de payer la totalité des 
droits de succession.
A côté de la bonne action que fait le testateur, l’impact du legs en 
duo est fiscalement avantageux.
L’assurance-vie 

Il est aussi possible de nommer « Les Amis d’Accompagner » comme 
titulaire ou bénéficiaire d’une police d’assurance vie existante 
ou nouvelle. Le montant du don étant souvent supérieur aux 
primes payées, cela permet ainsi de léguer un don plus important 
qu’envisagé initialement.

souTenir l’assoCiaTion
Vous désirez remettre l’humain au centre de notre société ? C’est ce que 
l’Association « Les Amis d’Accompagner » tente au quotidien. 
Soutenir « Les Amis d’Accompagner », c’est l’occasion donnée à chacun, individu 
ou entreprise, d’agir à son tour pour une société plus juste et plus solidaire. 
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Engagement sociétal de l’entreprise

Si elle a aussi comme objectif sociétal « la lutte contre l’exclusion et 
le renforcement de la cohésion sociale », toute entreprise retrouvera 
dans « Les Amis d’Accompagner » ses propres valeurs et son idéal 
social. Elle pourra l’aider de diverses manières :

-    En offrant aux « Amis d’Accompagner » son mécénat,
-    En lui faisant un don sur le compte 
 IBAN BE25 1142 6095 4582
-  En sensibilisant son personnel au projet des « Amis   
 d’Accompagner », voire ses partenaires et clients,
-   En mettant une annonce publicitaire dans le programme  
 d’événements organisés par « Les Amis d’Accompagner ».

N’est-ce pas là un magnifique challenge et une occasion unique de 
soutenir une petite ASBL qui ne demande qu’à offrir son service 
d’accompagnements de terrain à toujours davantage de personnes ? 

Devenir bénévole

Notre action serait impossible sans l’engagement des bénévoles. 
C’est pourquoi nous sommes sans cesse en recherche de personnes 
désirant offrir leur temps et leur talent au service de notre action. 
N’hésitez pas à nous rejoindre ou à en parler autour de vous. 
En ce moment, nous sommes plus particulièrement en recherche 
de personnes pouvant réaliser des accompagnements de terrain 
(être disponible un demi-jour par semaine)
 Selon vos compétences, vous pourriez également rejoindre l’équipe 
des accueillants relationnels ou des accueillants sociojuridiques, 
l’équipe de soutien spirituel ou celle du secrétariat. 
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Numéro d’entreprise

N.N. 0879.434.959

Accueil et correspondance

Rue Félix Vande Sande 40
1081 Bruxelles
Tél : 02.411.87.54
Fax : 02.410.72.25
bruxelles@accompagner.be

Service aux Partenaires

Tél : 02.310.08.51

Site internet 

www.accompagner.be

Siège social

Rue des Braves 21
1081 Bruxelles

Coordonnées bancaires

IBAN BE25 1142 6095 4582
BIC CTBKBEBX

Le Comité de Direction

*     P. Guy Leroy - Président
 bruxelles.pre@accompagner.be

*     Roger Vandenbrul - Administrateur délégué
 bruxelles.ad@accompagner.be

*     Gérard Pirenne - Responsable des travailleurs salariés
 bruxelles.rts@accompagner.be

L’encadrement du bureau d’accueil

*     Arnaud De Temmerman - Responsable opérationnel
 bruxelles.rop@accompagner.be

*     Latifa Benaye Harrak - Coordinatrice administrative
 bruxelles.coa@accompagner.be

*     Francine An. Wasukundi - Adjointe aux relations
 bruxelles.are@accompagner.be

*     Susie Bessack - Chargée de l’orientation sociojuridique
 bruxelles.cos@accompagner.be

*     Jean-Bosco Nsengiyumva - Administratif pour le S. Partenaires
 bruxelles.asp@accompagner.be

*     Cécile Buxin - Chargée des relations et de la communication 
 bruxelles.cre@accompagner.be 

informaTions de ConTaCT eT Coordonnées
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annexes

Bilan social Global 2018
Les Amis d’Accompagner 

1015 personnes sont venues en 2018 
parmi lesquelles 633 pour la 1ère fois.
580  Femmes ( 57 %)  435  Hommes ( 43 %)

Depuis le début de l’association en 2001 
nous avons ouvert  6009 dossiers
et réalisé  9850 accompagnements.

Sans compter les 860 missions préparées
mais non accomplies pour divers motifs.

En 2018, après analyse de leur situation,
625 personnes ont demandé des accompagnements.

Nationalité
Belgique 396 39 %
Moyen-Orient 175 17 %
Afrique Subsaharienne 135 13 %
Maghreb 117 12 %
Europe de l’Ouest 76 7 %
Europe Centrale et de l’Est 75 7 %
Amérique Sud & Centrale 15 1 %
Asie 15 1 %
Non communiqué 10 1 %
Apatride 1 0 %

1015 100 %

Motif de leur venue
Logement 262 26 %
Aide administrative - Adminstration 176 17 %
Droit des étrangers - Justice 162 16 %
Ressources + Besoins de base 138 14 %
Santé 116 11 %
Emploi - Formation 58 6 %
Enfance - Jeunesse 55 5 %
Budget 28 3 %
Ecoute - Réorientation 20 2 %

1015 100 %

Envoyées par
Partenaires associatifs 428 42 %
Bouche à oreille 352 35 %
Institution publique 162 16 %
Institution religieuse 48 5 %
Publicité 13 1 %
Non communiqué 8 1 %
Partenaires privés 4 0 %

1015 100 %

Type de ménage
Isolé 410 40 %
Couple avec enfant 275 27 %
Famille monoparentale 194 19 %
Couple sans enfant 60 6 %
Cohabitant de fait 48 5 %
Non communiqué 28 3 %

1015 100 %

Revenus
C.P.A.S 336 33 %
Sans revenu 163 16 %
Allocations de mutuelle 104 10 %
Allocations familiales 92 9 %
Allocations chômage 85 8 %
Travail 80 8 %
Pension de retraite 56 6 %
Autre ressource 55 5 %
Allocations handicap 28 3 %
Non communiqué 11 1 %
Pension alimentaire 5 0 %

1015 100 %

Âges
De 41 à 65 494 49 %
De 26 à 40 331 33 %
De 66 à 99 97 10 %
De 18 à 25 75 7 %
De 10 à 17 13 1 %
Non communiqué 5 0 %

1015 100 %

1125 accompagnements réalisés
Santé 181 16 %
Besoins de base 155 14 %
Justice 148 13 %
Administration 140 12 %
Logement 99 9 %
Handicap/santé mentale 87 8 %
Accompagnement administratif 74 7 %
Enfance et Jeunesse 66 6 %
Droit des étrangers 55 5 %
Emploi et Formation 53 5 %
Ressources 50 4 %
Budget 17 2 %
NB 114 missions n’ont pas été effectuées 1125 100
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Commune d’origine de nos usagers
Code Postal Commune 2018 2017 2016 2015

1080 Molenbeek-Saint-Jean 200 161 167 134

1081 Koekelberg 116 121 115 94

1000 Bruxelles 105 111 130 96

1070 Anderlecht 93 71 69 41

1090 Jette 72 63 55 43

1030 Schaerbeek 69 62 52 47

1020 Laeken 51 50 35 36

1210 Saint-Josse-Ten-Noode 31 16 12 15

1050 Ixelles 29 25 26 18

1190 Forest 29 13 18 17

1083 Ganshoren 25 29 28 30

1040 Etterbeek 21 14 13 14

1060 Saint-Gilles 19 32 35 28

1082 Berchem-Sainte-Agathe 18 21 21 16

1180 Uccle 14 13 14 12

1140 Evere 10 7 3 4

1200 Woluwe-Saint-Lambert 10 11 10 9

1150 Woluwe-Saint-Pierre 5 0 6 7

1160 Auderghem 4 2 3 4

1170 Watermael-Boitsfort 3 3 3 2

1120 Neder-Over-Heembeek 2 4 2 5

1130 Haren 1 0 1 0

Total Région bruxelloise 927 829 818 672

Hors Région bruxelloise 81 41 46 40

Non Communiqué 7 27 2 39

Total 1015 897 866 751
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Partenaires demandeurs en  2018

Objectif Accompagnement à 
l’obtention de la nationalité 
belge

Begeleid Wonen Brussel Accompagnement au 
maintien à domicile

Messidor Interligne Accompagnement au 
maintien à domicile

SAMPA Accompagnement des 
primo-arrivants

Pag-Asa Accompagnement des 
victimes de la traite des 
êtres humains

Transition Accompagnement pour 
adolescents et adultes en 
situation de handicap

Famisol Accompagnement pour 
enfants en situation de 
handicap

SAPHAM Accompagnement pour 
personnes porteuses d’un 
handicap 

Convivial Accompagnement pour 
réfugiés, bénéficiaires de 
la protection subsidiaire et 
demandeurs d’asile 

Capteur de logement Accompagnement vers un 
logement durable

Latitude Nord Accueil de jour
SAMU Social Accueil d’urgence
Centre Ariane Accueil d’urgence

BAPA Bruxelles primo 
Arrivants

Accueil et parcours pour 
primo-arrivants

 Agentschap integratie 
inburgering BON

Accueil et parcours pour 
primo-arrivants

VIA asbl Accueil et parcours pour 
primo-arrivants

Solidarités Savoir Accueil social
Commune de Saint-Gilles Administration
SPF Handicap Administration
Accueil et Familles Aide à la jeunesse
Le Tamaris Aide à la jeunesse
Actiris Forest Aide à la recherche d’emploi
Actiris St Josse Aide à la recherche d’emploi
Union des locataires 
marollienne

Aide au locataires

Tonuso PlanAid Assistance aux familles 
qui se trouvent dans des 
situations d’éducation 
problématiques

Cabinet de Marie-Pierre 
VIEU 

Cabinet députée 
Européenne

CPAS Audenaarde Centre d’action sociale
CPAS d’Etterbeek Centre d’action sociale
CPAS d’Ixelles Centre d’action sociale
CPAS d’Anderlecht Centre d’action sociale
CPAS de Berchem Sainte 
Agathe

Centre d’action sociale

CPAS de Koekelberg Centre d’action sociale
CPAS de Molenbeek Centre d’action sociale
CPAS de Schaerbeek Centre d’action sociale
CPAS de St Gilles Centre d’action sociale
Bataclan Centre de jour
Centre Antinon Artaud Centre de jour
Delta Centre de jour
Le bivouac Centre de jour

 Valida Centre de revalidation
Infor Gaz Elec Centre d’information pour 

l’accès à l’énergie
Orantes de l’Assomption - 
Bruxelles

Communauté religieuse

Pères Assomptionistes Communauté religieuse
Don Bosco CLW Woluwe Ecole
Ecole primaire Steyls de 
Laeken

Ecole

Citeco Entreprise de travail adapté
Manufast Entreprise de travail adapté
Patio Espace rencontre
La maison du néerlandais Formation
Pazhapa-Hadep Lieu de vie pour adultes 

porteurs d’un handicap 
La Cité Joyeuse Lieu de vie pour enfants
Home Val des Fleurs Lieu de vie pour personnes 

agées
Lojega Logements communaux
De Buurtwinkel Maion de quartier
Armée du salut Koekelberg Maison d’accueil
La rive Maison d’accueil
L’ilot  160 Maison d’accueil
Petits Riens Maison d’accueil
Talita Maison d’accueil
Médi Halte Maison d’accueil 

médicalisée
Croix Rouge de Jette Maison d’accueil pour 

demandeurs d’asile
Fédasil - Petit Château Maison d’accueil pour 

demandeurs d’asile
Bonnevie Maison de quartier
Maison de quartier du Midi Maison de quartier
Duo for a job Mentoring pour jeunes 

migrants
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Mutualité St Michel Mutualité
Mutualités socialistes 
FMSB

Mutualité

Medimmigrant Orientation pour aide 
médicale pour personnes 
en situation de séjour 
précaire

Basilique du Sacré cœur de 
Koekelberg

Paroisse

Centre PMS Libre de Braine 
Le Château

PMS

SMES B Réseau santé mentale
Bravvo Service de prévention
Move Service de prévention
Maison des Femmes Service de prévention
Service de prévention 
d’Anderlecht

Service de prévention

Soleil du Nord Service de prévention
L’Adret Service de santé mentale
Centre de Santé Mentale de 
St Gilles

Service de santé mentale

Le Norois Service de santé mentale
Babel Service de santé mentale lié 

à la toxicomanie
Antenne J Service juridique
Les Amis d’Accompagner 
ASO

Service social

CAP Brabantia CAW Service social
Bruxelles Accueil Porte 
Ouverte 

Service social

CAW Brussel Service social
CAW Brussel Puerto Service social
De Zeyp Service social
Espace Social Télé-Service Service social
Les petits riens Service social
Porte Ouverte Service social

Hispano Belga Service social
Seso Service social
Caritas International Service social pour 

étrangers hors Union 
Européenne

SIREAS Sevice social pour 
personnes d’origine 
étrangère

Jeunes Aidants Proches Soutien aux jeunes aidants 
proches

Antenne tournesol Suivi médical
Le goéland Suivi médical
K-nal Santé Suivi médical
CHU Brugmann Site Paul 
Brien

Suivi médical

Clinique de l’Europe Suivi médical
Clinique Ste Anne-St Remi Suivi médical
Couleurs santé Suivi médical
Hôpital Molière 
Longchamps

Suivi médical

Hôpital Saint-Pierre Suivi médical
Huderf Suivi médical
Kind en gezin Suivi médical
Les primevères Suivi médical
Cité Santé Suivi médical
Maison Médicale des 
Marolles

Suivi médical

Maison Médicale des 
Primeurs

Suivi médical

Maison Médicale du Vieux 
Molenbeek

Suivi médical

L’Aster Suivi médical
Santé Plurielle Suivi médical
Maison Médicale Uccle 
Centre

Suivi médical

Médecins du Monde Suivi médical

MediKuregem Suivi médical
ONE Anderlecht Suivi médical
ONE Forest Suivi médical
One Laeken Suivi médical
ONE Schaerbeek Suivi médical
Infirmiers de rue Suivi médical pour 

personnes sans-abri
Le Phare Suivi social pour personnes 

handicapées



- 33 -

Partenaires ayant un accord de partenariat

L’Accueil Monfort Maison d’accueil

SamuSocial Accueil d’urgence

CPAS d’Etterbeek Centre d’action sociale

CPAS de Koekelberg Centre d’action sociale
Service Droits des Jeunes Aide juridique

Clinique ste Anne St Remi Suivi médical
Fédasil Pt Château Maison d’accueil pour demandeurs
FAMD Accompagnement de détenus
Talita Maison d’accueil
Transition Accompagnement pour adolescents 

et adultes en situation de handicap
SASB (Siréas) Sevice social pour personnes d’origine 

étrangère

Convivial Accompagnement de primo-arrivants

Union des locataires marollienne Aide aux locataires
Médecins du Monde Suivi médical

CPMS 1 Libre de Bxl Centre PMS
L’ilot 160 Maison d’accueil

Solidarité Savoir Accueil social
Le Centre Ariane Accueil d’urgence

Objectif Accompagnement à l’obtention de la 
nationalité belge

BAPO Service social

Commune de St Gilles Administration
La Rive Maiosn d’accueil
Move Service de prévention
Les infirmiers de rue Suivi médical
SESO Service social
Clinique St Jean Suivi médical
Soleil du Nord Service de prévention
Le Chant d’Oiseau - Vogelzang Maisons d’accueil
Begeleid Wonen Bsl Accompagnement au maintien à 

domicile
Le Clos Centre de jour
Centre Fédasil WSP Maison d’accueil pour demandeurs 

d’asile
Famisol Accompagnement pour enfants en 

situation de handicap
Pazhapa Lieu de vie pour adultes porteurs d’un 

handicap
Couleurs Santé Suivi médical
CPMS Libre Bxl N-O Centre PMS
Maison Médicale Primeurs Suivi médical
Le bivouac Centre de jour
Duo for a job Mentoring pour jeunes migrants
Via Accueil et parcouirs pour primo-

arrivants
ONE prénatale Molenbeek Suivi médical
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